
 

Liberté + Égalité + Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DU
DEVELOPPEMENT Cergy-Pontoise, le
DURABLE ET DES
COLLECTIVITES
TERRITORIALES

Bureau de
l'Environnement et du
Développement Durable

AC

LE PREFET DU VAL D'OISE

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

- VU le Code de l’environnement, notammentle livre 1 titre IL et le livre V,titre I“;

- VU Ie décret modifié n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application dela loi
n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de
l'Environnement;

- VU le décret n°85-453 du 23 avril 1985 pris en application de la loi n° 83.630 du 12 juillet
1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de
l'Environnement et modifiant le décret du 21 septembre 1977 susvisé :

- VU la demande en date du 11 août 2004 par la Société 3 M, qui a sollicité F’autorisation
d'exploiter une installation de compression réfrigération et un local d'accumulateurs de
secours de l'équipement téléphonique sur le territoire de la commune de CERGY Boulevard
de l'Oise ;

- VU l'étude d’impact, plans et renseignements produits à l’appui de la demande;

- VU l'arrêté préfectoral en date du 24 août 2005 portant ouverture d'enquête publique d’un
mois sur la demande susvisée:

- VU les certificats de publication et d’affichage établis le 08 novembre 2005 pour la
commune d'Eragny sur Oise, le 09 novembre 2005 pour les communes de Cergy, Pontoise et
Saint Ouen L'Aumône,le 16 novembre 2005 pour la commune de Neuville, le 18 novembre
2005 pour la commune de Vauréal et le 21 novembre 2005 pour la commune d'Osny;

- VU les registres d’enquête ouverts dans les communes de Cergy, Saint Ouen L'Aumône,
Pontoise, Eragny sur Oise, Neuville sur Oise, Vauréal et Osuy;
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- VU les délibérations des Conseils Municipaux de la commune de Pontoise le 27 octobre, le

03 novembre pour la commune de Cergy, le 04 novembre pour la commune de Vauréal et

d'Eragny sur Oise, le 07 novembre pour la commune de Neuville sur Oise et le 09 novembre
2005 pour la commune de Saint Ouen L'Aumône;

- VU l'avis du Commissaire Enquêteur en date du 09 décembre 2005 ;

- VUl'avis de Monsieur le Chef du Service Départemental de lArchitecture et du Patrimoine :
le 26 septembre 2005 ;

- VU Pavis de Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt le 15
décembre 2005 ;

- VU l'avis du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) du

21 septembre 2004 ;

- VU l'avis de Monsieur le chef du Service de la Navigation de la Seine du
27 octobre 2005 ;

- VU Pavis de Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours le
28 octobre 2005 ;

- VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 28
octobre 2005 ;

- VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement le 23 novembre 2005;

VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental de Agriculture et de la Forêt le 15
décembre 2005 :

- VU l’avis de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Pontoise du 22 décembre 2005;

-VU les arrêtés préfectoraux en date des 03 mars, 30 mai et 25 août 2006 fixant une

prolongation de délai pour permettre de statuer sur la demande susvisée;

- VU le rapport de Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de
l'Environnement d’Ile de France en date du 11 septembre 2006;

- Le demandeur entendu ;

- VU Pavis favorable formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des
Risques Sanitaires et Technologiques au cours de sa séance du 03 octobre 2006;

- VU la lettre préfectorale en date du 05 octobre 2006 adressant le projet d’arrêté
d’autorisation et les prescriptions techniques à la Société 3 M et lui accordant un délai de
quinze jours pour formuler ses observations;

 

 

    



- CONSIDERANT quele délai laissé à l’exploitant s’est écoulé sans aucune observation de
sa part ;

- CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du Code de l’environnement,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation
peuventêtre prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

- CONSIDERANT que les principaux risques liés aux installations de la Société 3 M
(stockage de liquides inflammables, installation de combustion et installation de
réfrigération), sont l'incendie,le risque de légionellose et l'impact sur le sol et le sous-sol ;

- CONSIDERANT qu'afin de limiter le risque d'incendie et ses conséquences, la protection
de l'installation est assurée par cinq bouches d'incendie 3 têtes extérieures, 2 pompes
incendies (2* 120m3/h), des sprinklers, des robinets d'incendie armés (R.LA) et colonnes
sèches, et que toutes les zones à risques sont protégées,soit par sprinklers, soit par RIA;

- CONSIDERANT que des mesures constructives de protection en cas d'incendie sont prises
pour les bâtiments abritant les groupes électrogènes (local à l'extérieur, en béton coupe feu 4
heures) , les installations de compression réfrigération (local en murs coupe feu 2 heures) ; le
dépôt de liquide inflammable (citerne double enveloppe en fosse maçonnée);

- CONSIDERANT qu'afin de réduire le risque de légionellose, les tours de refroidissement
du site sont équipées de filtres, des analyses périodiques sont effectuées sous la responsabilité
de l'exploitant, l'eau des tours subit un traitement hebdomadaire par deux produits
recommandés;

- CONSIDERANT qu'afin de limiter l'impact éventuel sur le sol et le sous-sol, l'exploitant a
prévu un détecteur de fuite de la cuve double enveloppe enterrée ainsi qu'une zone définie et
étanche pour le dépotage du fioul ;

- CONSIDERANT en conséquence que les conditions d'aménagement et d’exploitation,
telles qu’elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et
inconvénients de l'installation pourles intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de
l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la
salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ;

- SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d'Oise:

ARRETE

- Article 1” : La Société 3 M est autorisée, sous réserve des droits destiers et à compter de la
notification du présent arrêté, à exploiter à CERGY — 100, Boulevard de l'Oise, ses
installations classées sous les rubriques précisées ci-après:

 

   



  

 

Rubrique caractéristiques N° régime

 

rubrique

installation de réfrigération (.) Puissance absorbée .
supérieure à 500 kW Groupes frigorifiques

d'une puissance totale
de 1 085 kW

925 kW pour 3 groupes 292022 À
froids

160 KW pourles
climatiseurs.

 

Refroidissementpar dispersion d'eau dans un flux d'air ne
2 tours à circuits

ouverts d'une capacité 2921.ia

calorifique totale de 4

616kW

installation de type

“circuit ouvert"

 

Installation de combustion d'une puissance supérieure à 2
MW et inférieure à 20 MW 2 groupes diesel D

utilisant du fioul 2910.A2

domestique d'une

puissance thermique

totale de 7 MW

 

Stockage deliquides inflammables représentant une
capacité équivalente inférieure à 10 m3. 1-2 m 1432 NC      
 

A. = Autorisation D = Déclaration NC = Non classable

- Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article 17 du décret du 21 septembre 1977
susvisé, les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont imposées à la

Société 3 M pour l'exploitation des installations précitées.

- Article 3 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l’exploitant sera
passible des sanctions administratives et pénales prévues par le Code de l’environnement.

- Article 4 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le
Livre 11 du Code du travail et aux décrets et arrêtés pris pour son exécution dans l’intérêt de
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.

- Article $ : L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d’autorisation et le

présenter à toute réquisition des délégués de l’Administration Préfectorale. Un extrait du
présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les
soins du bénéficiaire de l'autorisation.

- Article 6 : La présente autorisation n’est délivrée que sur le fondement dutitre I * du livre V
du Code de l’environnement. Elle ne dispense pas le pétitionnaire de l’obtention, le cas
échéant, du permis de construire.

   

 
  



 

- Article 7 : Cette autorisation sera considérée comme nulle et non avenue s’il y a cessation

d’exploïtation pendant deux ans.

- Article 8 : Si l'établissement vient à être cédé, le nouvel exploitant ou son représentant sera

tenu d’en faire la déclaration à la Préfecture dans le mois qui suit la prise de possession, en
indiquant ses nom, prénoms, et domicile. Sil s’agit d’une société, sa raison sociale ou sa

dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi que son siège social et la qualité

du signataire. :

- Article 9 : Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de Cergy pendant une durée

d’un mois. Une copie decet arrêté sera également déposée aux archives des mairies d'Osny,
Pontoise, Saint Ouen L'Aumône, Eragny sur Oise, Vauréal et Neuville sur Oise, et maintenue
à la disposition du public.

Le Maire de chacune de ces communes établira un certificat constatant

laccomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la Préfecture.

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet et

aux frais de l’industriel dans deux journaux d’annonceslégales du Département.

- Article 19 : Conformément aux dispositions de l’article L 514-6 du Code de
Penvironnement, le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise : 2/4 boulevard de l’Hautil - B.P. 322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex ;

1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence
à courir le jour où ledit acte leur a été notifié;

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou
leurs groupements, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage

dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années
suivant la mise en activité de l’installation.

- Article 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d’Oise, Madame le

maire d'Eragny sur Oise, Messieurs les Maires de Cergy d'Osny, Pontoise, Saint Ouen
L'Aumône, Vauréal et Neuville sur Oise et Monsieur le Directeur Régional de l’Industrie, de

la Recherche et de l’Environnement d’Ile de France sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Cergy-Pontoise, le 0 6 NOV. 2006

Pourle Préfeftly Vol d'Oise_+Æ Séerétoire Général
  

”

Le Préfet, ;

  

Pierre LAMBERT

 

 

   



 
 

 
 

 

 

 
 



Société

3 M

à CERGY

0000000000000000

Prescriptions techniques annexées

à l'arrêté préfectoral d'autorisation

du 0 6 NOV. 2006

 



TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DEL'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société 3M dontle siège social est situé à CERGY est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au
présent arrêté, à exploiter surle territoire de la commune de Cergy, au 100 boulevard de l'Oise,les installations détaillées dans
tes articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
instalation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients decette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors que cesinstallations ne sont pas régies par le présentarrêté préfectoral d'autorisation.

ARTICLE1.1.3. SUPPRESSION DE PRESCRIPTIONS

Les prescriptions de Farrêté préfectoral du 21 mars 2006 relatives aux installations de refroidissement par dispersion d'eau
dans un flux d'air soumises à la rubrique 2921 sont supprimées et remplacées par les dispositions précisées dans le présent
arrêté.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

 

Rubrique| Alinéa À ,D,NC Libellé dela rubrique (activité) Nature del'installation

Groupes frigorifiques d'une puissance totale de
Instaliation deréfrigération (...) 1 085 kW

2920 2a A Puissance absorbée supérieure à
500 KW -925 KW pour 3 groupesfroids.

-160 kW pour les climatiseurs

2 tours à circuits ouverts d'une capacité 

 

Refroidissementpar dispersion -
2821 1a A , a calorifiquetotale de 4 616 KW

d'eau dans un flux d'air -Instatlation de type « circuit ouvert »
instaliation de combustion d’une : 2 .

: se 2 groupes diesel utilisant du fioul domestique
2910 A2 D puissance supérieure à 2 MW et , à :

inférieure à 20 MW d'une puissance thermiquetotale de 7 MW

 
cn Stockage en réservoir enterré double enveloppe {.

Stockage de liquidesinflammables defioul domestique d'une capacité équivalente
1432 - NC représentant une capacité

équivalenteinférieure à 10 m° de12m° (0m‘12)      
 
 
À (Autorisation) D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés parl'exploitant. En tout état de cause,elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

 

  



 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tousles éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOURDE L'ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est
soumis à son approbation. Touslesfrais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENTD'EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement changeraït d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise
en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 34.1 du
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de
l'installation ainsi qu'un dossier de mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de
déchets, celle des déchets présents surle site
- desinterdictions ou limitations d'accès au site
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion
- la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant doit placerle site del'installation dans unétat tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions desarticles 34-2 et 34-3.

Lorsqueles dispositions des articles 34-2 et 34-3 sont satisfaites et que l'usage futur du site est déterminé,l'exploitant transmet
au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurerla protection des
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code del'environnement compte tenu du où des types d'usage prévus pourle site de
l'installation. Les mesures comportent notamment :
- les mesures de maîtrise des risquesliés aux sols éventuellement nécessaires
- les mesures de maîtrise des risquesliés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage
actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur
- Encas de besoin, la surveillance à exercer
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagementou l'utilisation du soi ou du sous-sol, accompagnées, le cas échéant,
des dispositions proposées parl'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou desrestrictions d'usage.

CHAPITRE1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
1 peut être déféré à la juridiction administrative:

1° Per les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés ;
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers quele fonctionnement del'installation présente pourles intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un
délai de quatre ans à compter de la publication où de l'affichage desdits actes, ce délai étant, ie cas échéant, prolongé jusqu'à
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité del'installation.
Lestiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurementà l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisantl'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevabies à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notammentle code minier, le code civil, le code del'urbanisme,le code du travail et le code général des collectivités
territoriales,la réglementation sur les équipements sous pression.
Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

  



 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour:

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement;
- la gestion des effluents et déchets en fonction deleurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;
- prévenir en toutescirconstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour là commodité de
voisinage,la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pourla
conservation dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façon à permettre en toutescirconstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides

inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet parl'exploitant.

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection desinstallations classées les accidents où incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et tes causes de l'accident ou de

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pouren pallier tes effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITU LATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de ta législation relative

aux installations classées pour la protection del'environnement,

Ce dossierdoit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

        



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception,l'exploitation etl'entretien desinstallations de manière
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques etla réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.
Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleurfonction.
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassementdes valeurslimites imposées,l'exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. L'inspection
des installations classées en sera informée.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlageà l'air libre estinterdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pourcela diminuer leur efficacité ou leurfiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de
poussières et de matières diverses:

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées,
Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de bouesur les voiesde circulation.
Pourcela des dispositionstelles quele lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises enlieu et place de celles-ci.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENÉRALES

Lespoints de rejet dans le milieu naturet doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions estinterdit.
Les ouvrages derejet doivent permettre une bonnediffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute ja mesure du possible, collectés et évacués, après traitenent éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum fascension des gaz dans
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, L'emplacement de ces conduits est tel
qu'il ne peut y avoir à aucun moment Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continueet lente.
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible,
règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être aménagés(plate-forme de mesure,orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite
pourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 {puis norme EN 13284-1) sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspecteurdesinstallations classées.

captés à la source et canalisés, sans préjudice des

 

 

   



 

 

 

 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt desinstallations ainsi que les causes de ces incidents

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

 

 

   

N° de conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible

1 Combustion, 4 groupe moteurdiesel Puissance de 3.5 MW Fioui domestique

2 Combustion, 1 groupe moteur diesei Puissance de 3.5 MW Fioul domestique  
 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

 

 

 

 

Diamètre Hauteur de cheminée {en m) Vitesse minimale d’éjection en ns

Conduit N° 1 0.35 7 25 ;

Conduit N° 2 0.35 7 25 ‘    
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température
{273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau {gaz secs).

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES

 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant
rapportés :

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins)et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de ta
vapeurd’eau (gaz secs) ;

 

 

 

 

  

Concentrations instantanées Conduit n°1 et n°2

Teneur en oxygène (en %} 5%

Poussières ( mg/Nm°) 100

SO; ( mg/Nm°) 320 jusqu'au 01/01/2008 ; 160 ensuite

NOx en équivalent NO: ( mg/Nm°) 2000 sila durée de fonctionnement est inférieure à 500 h / an; 1500 au delà 
 

 



 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE4.1 PRELEVEM ENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les
réseaux d'adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluentliquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à
leurs dispositions estinterdit.
A l'exception descas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisons directes entreles réseaux de collecte deseffluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où tout autre

dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ….)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvragesde toutes sartes (vannes, compteurs.) .
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte deseffluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset résister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur del'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants :

- les eaux de vidange des tours aéroréfrigérantes (El),
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées provenant des parkings et des voiries (EPp),
- les eaux pluviales non polluées (EP).

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages detraitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets
fixées parle présentarrêté. li est interdit d'abaïsserles concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marche desinstallations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans ta (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présentarrêté sont interdits.

 

      



ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs limites imposéesparle présentarrêté,l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont

mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de

recyclage ou derejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité

desrejets auxquels il a été procédé. ‘

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes :

 

 

 

 

Point de rejet interne à l'établissement N°1 EI

Nature deseffluents eaux de vidange des tours de refroidissement

Exutoire du rejet réseau d'assainissement public

Traitement avantrejet =
 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective station d'épuration urbaine de Neuville sur Oise

 
Conditions de raccordement convention de raccordement
 
Milieu naturel récepteur ou Station detraitement collective Oise
 

 

 

 

 

 

Point de rejet interne à l'établissement N°2 EPp

Nature des effluents eaux pluviales provenant des parkings

Exutoire du rejet réseau communal d'eaux pluviales

Traitement avantrejet 3 déshuileurs

Conditions de raccordement convention de raccordement
 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitementcollective Oise
 

 

 

 

Point de rejet interne à l'établissement N°3EP

Nature deseffluents eaux pluviales

Exutoire du rejet réseau communal d'eaux pluviales
 
Traitement avantrejet -

Conditions de raccordement convention de raccordement

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Oise

 

    
 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

ARTICLE 4.3.6.1. AMENAGEMENT

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, …).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les
dispositions doivent également être prises pour faciliter tes interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
desinstallations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avair libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement} permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas
sensiblementralentie par des seuils ou obstaclessitués à l'aval et quel'effluent soit suffisamment homogène.

  

 

    

 

  



ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DU REJET N°1

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L1331-10 du code de la santé publique), les rejets
d'eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites
suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme,sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable
ou mélange avec d'autres effluents.

Valeurs limites de rejets :

Le pH (NF T90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 etla température des effluents doit être inférieure à 30 °C.

Lorsquele flux maximal apporté parl'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBO5 ou 45 kg/j de
DCO:

Matières en suspension (NF T90-105) : 600 mgrl.

DCO (NF T90-101) : 2 000 mgfl;

DBOS (NF T90-103) : 800 mg/i.

Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissementcollectif urbain :

- les concentrations en chrome hexavalent (NF T90-112), en cyanures {ISO 6703/2) et tributylétain doivent être inférieures au
seuil de détection de ces polluants :
- la concentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 gi1 |
- la concentration en métaux totaux (NF T90-112) doit être inférieure où égale à 15 mg/lsile flux est supérieur à 100 g/i.

Ces valeurslimites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucunevaleurinstantanée ne doit dépasser le double des
valeurslimites de concentration.

ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À
L'ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu
récepteurautorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. CONVENTION DE REJETS

L'exploitant devra être titulaire d'une autorisation de raccordement avec l'organisme compétente de gestion des eaux.

   



TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter teur
traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant

réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application {arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec del'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et

de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur
élimination.

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES

DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou teur élimination, doivent l'être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour tes populations avoisinanteset l'environnement.
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produïts polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINESA L’'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. I s'assure que les
installationsvisées à l'article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à
cet effet.

ARTICLE5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINESA L'INTERIEUR DEL'ÉTABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dansl'enceinte de l'établissement est
interdite.

ARTICLE5.1.6. CONTROLEDES CIRCUITS D'ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX ET TRANSPORT

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement de ses
déchets dangereux visés à l’article 2 du décret n°2002-540 du 18 avril 2002relatif à la classification des déchets. Ce registre

contient les informations prévues par l'article 1er de l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres
mentionnés l'article 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005.

Le registre est conservé pendant au moins 5 ans et tenu à {a disposition de l'inspection des installations classées.

L'exploitant est tenu d'effectuer chaque année, avantle fer avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de

l'année précédente, une déclaration à l'inspection des installations classées de ses déchets dangereux selon le modèle figurant
à l'annexe 1 de l'arrêté du 20 décembre 2005relatif à la déclaration annuelle à l'administration pris en application desarticles 3
et 5 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005.

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005. Le formulaire utilisé est conforme à l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant

le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005.
L'original où là copie des bordereaux de suivi complétés sont conservés pendant cinq ans et tenus à la disposition de
l'inspection desinstallations classées.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est

tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT

       
 

   



 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis
parvoie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 retatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles
installations relevant du livre V — tire | du Code de l'Environnement, ainsi que {es règles techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1966relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur(les engins de chantier
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE6.2 NIVEAUX A COUSTIQUES

ARTICLE6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le
tableau ci-après, dansles zones à émergence réglementée,telles que définies à l’articie 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier
1997 (Journal Officiel du 27 mars 1997) :

 

ces Pa Emergence admissible pour la périodeEmergence admissible pour la période allant allant de 22h à 7h, ainsi que les
de 7h à 22h, sauf dimancheset jours fériés dimanchesetjours fériés

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée
{incluantle bruit de l'établissement)

 
Supérieur à 35 dB(A)et inférieur ou
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 4B(A)
  Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)    
 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel {en l'absence des bruits générés par l'établissement).

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX SONORESEN LIMITES DE PROPRIETE

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pourles
différentes périodes dela journée:

 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

{sauf dimancheset joursfériés) (ainsi que dimanchesetjours fériés)
 

 Niveau sonorelimite admissible 65 dB(A) 60 dB(A)}    
 

 
      
 
 



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concernerles
installations et pour enlimiter les conséquences.Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site aprèsl'exploitation.
il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corrigerles
écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives
ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dansle cadre du fonctionnement normal des
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à
l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans
les plans de secours s'ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la
connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notammentdélimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent
évoluer sans difficuité. Les véhicules doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation
externe tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation.

Une voie au moins est maintenue dégagée pourla circulation surtout le périmètre du site. Cette voie d’au moins 3,50 m doit
permettre l'accès des engins de secours des sapeurs pompiers et les croisements d'engins.
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes:

-_ largeurdela bande de roulement : 3,50 m

-_ rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteurlibre : 3,50 m

- résistance à la Charge : 13 tonnes par essieu.

A partir de cette voie, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues du site par un chemin stabilisé de
1,40 mètres de large au minimum.

L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.3.2. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoirlibre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des

personnes présentes dansl'établissement.
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à

effectuer.
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement surles lieux en cas de besoin y compris
durant les périodes de gardiennage.

ARTICLE 7.3.3. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer
à la propagation d'un incendie. De façon générale, tes dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément

(murs,toiture, poteaux, poutres.) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment.

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis desrisques
toxiques,d'incendie et d'explosion.

   

 

      



 

Les locaux danslesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques
toxiques, d'incendie et d'explosion.
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation et l'évacuation du personnel ainsi quel'intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques doivent être conçues,réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le
matériel conforme aux normes européenneset françaises qui lui sont applicables.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme ;
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace
écrite des éventuelles mesures correctives prises.

  

 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité
de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application del'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur
dans un Etat membre de l'Union Européenneou présentant des garanties de sécurité équivatentes.
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou
après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et
accompagnée del'enregistrementtrimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus hautainsi que de
l'indication des dommages éventuels subis.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des
installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement
normal, entretien.) font l'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Lesinstallations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substanceset préparations
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention fontl'objet de vérifications périodiques.
L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires,
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment)ainsi que desinstallations électriques et
de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre.

   

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant
desrisques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnelintérimaire,
reçoivent une formation sur tes risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, surla
mise en œuvre des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les
risques présentés, les conditions de leurintégration au sein desinstallations ou unités en exploitation et les dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.
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CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’'ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité
des dispositifs de rétention, préalablementà toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi
souvent quele justifieront les conditions d'exploitation.

ARTICLE7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Lesfûts, réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à
800 ! portent de manière trèslisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans

la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
À proximité desaires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS  Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, la capacité de rétention est au moins
égale à :

- dans ie cas deliquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- danstous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique desfluides
et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence.

 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou ieur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyciage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des

eaux météoriques.

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. .
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sousle niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et
pourlesliquidesinflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation
des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant teur
fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

 

Les aires de chargementet de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de
transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.
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Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts….).
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sonteffectués sur des
aires étanches et aménagées pour lä récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur
débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des
conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformémentà l'analyse desrisquesdéfinie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bonétat, repéréset facilement accessibles. :
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. li doit
fixer les conditions de maintenanceetles conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après :

Sauf dispositions contraires prévues parla réglementation applicables aux Immeubies de Grande Hauteur,les dispositifs de
lutte contre l'incendie situés à l'extérieur des installations doivent comprendre 5 bouches d'incendie à 3 têtes extérieures
normalisées de 100 mm (NFS 61.213) piqués directement, sans passage par compteurs, ni by-pass assurant un débit de
120 m°/h chacun. Ces poteaux d'incendie sont implantés à moins de 200 m du risque à défendre.

Le dispositif de lutte contrel'incendie comprend également 2 pompes incendie d'un débit de 120 m°/h chacun.

- des robinets d'incendie armés et des colonnes sèches;

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusementrépartis dans l'établissement et
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargementet de déchargement des produits
et déchets;

- réserve de sable.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à
jouret affichées dans leslieux fréquentés parle personnel.

1h.

 
    



TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE

ARTICLE8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets surl'environnement,l'exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions
de sesinstallations, de leurs performances parrapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets surl'environnement
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de
mesures et de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection
des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pourles différentes émissions et pourla surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de
transmission des donnéesd'auto surveillance.

CHAPITRE 8.2 MODALITES D’'EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 8.2.1. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

L'exploitant fait réaliser au moins tous les 3 ans par un laboratoire agréé par le ministre de l'environnement et suivant les
méthodes normalisées en vigueur, une mesure du débit rejeté en sortie des installations de combustion et sur les teneurs
en:

- La teneur en oxygène,
- Les poussières totales,
- NO, en équivalent NO:,
-SC

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l'installation.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les résultats de ces mesures.

ARTICLE 8.2.2. SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants: pH,
température, MES et AOX.

L'exploitant réalise au moins tous les 3 ans lors d’une vidange par un iaboratoire agrée et suivant les méthodes
normalisées, un prélèvement del'eau sur un point de rejet provenant des installations de refroidissement et une mesure sur
les paramètres suivants:

- Le volumerejeté ;
- Le ph {(NTF 90-008) ;
-Les matières en suspension (NFT 90-105);
- La DBOS (NFT 90-103);
- La DCO (NFT 90-104) ;
- La couleur.

et surles polluants spécifiques suivants:

Les composés organohalogénés (AOX, ISO 9562);
Les hydrocarbures totaux, (NFT 90-114);
Les métaux totaux (NFT 90-112).

L'exploitant réalisera cette surveillance à la prochaine vidange de son installation.

L'exploitanttient à la disposition de l'inspection des installations classées les résultats de ces mesures.
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TITRE 9 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES À CERTAINES INSTALLATIONS

 

 

CHAPITRE 9.1 INSTALLATION DE REFRIGERATION COMPRESSION

ARTICLE 9.1.1. AMENAGEMENT

Pourles locaux en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section doit les desservir.

Le conduit doit déboucher au niveau du soi pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-
ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit peut être constitué par les gaines de ventilation normale des locaux, à
condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-
pompiers.
ARTICLE 9.1.2. ARRET DE FONCTIONNEMENT

  

 

Lorsqueles installations de réfrigération sont installées dans le sous-sol d’un immeuble habité ou occupé par destiers, s’il
doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois,il sera Vidangé au préalable.

ARTICLE9.1.3. PREVENTION DES ACCIDENTS

Chaquelocal est muni de portes s'ouvrant dans le sens dela sortie pour permettre, en cas d'accident, l'évacuation rapide
du personnel.

 

L'établissement doit être muni de masques de secours efficaces, en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et
dans un endroit d'accèsfacile.

 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimésou liquéfiés seront disposées de façon qu'en cas de
fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacuées au-dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pourle voisinage. La
ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation
de poches de gaz et de sorte qu'aucun cas de fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou
explosive.

Le personneldoit être entraîné et familiarisé avecl'emploi et le port de ces masques.

CHAPITRE9.2 INSTALLATION DE COMBUSTION

ARTICLE 9.2.1. REGLES D'IMPLANTATION

 

Les appareils de combustion sont implantés dans un local uniquementréservé à cet usage. Ils sont implantés de manière à
prévenir tout risque d'incendie et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage. Ils sont suffisamment éloignés de tout
stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables.

 

Pour les appareils de combustion placés en extérieur, des capotages ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour
résister aux intempéries».

ARTICLE 9.2.2. INTERDICTION D'ACTIVITES AU-DESSUS DES INSTALLATIONS

 

Lesinstallations ne sont pas surmontées de bâtiments occupés pardes tiers, habités ou à usage de bureaux, à l'exception
de locaux techniques. Elles ne sont pas implantées en sous-sol de ces bâtiments.

 

ARTICLE 9.2.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS

Les locaux abritant l'installation présententles caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes:
- matériaux de classe MO (incombustibles),
- Stabilité au feu de degré 4 heures,
- couverture incombustible,
- parois, couverture et plancher coupe-feu de degré 2 heures,
- portesintérieures et extérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur
fermeture automatique.

 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettantl'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en
cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques
particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont
conçus de manière à limiterles effets del'explosion à l'extérieur du local (évents, parois defaible résistance.)
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ARTICLE 9.2.4. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter

la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité
de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avecle bon fonctionnement des appareils de combustion,

au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen

équivalent."

ARTICLE9.2.5. ISSUES

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions
opposées. L'emplacementdes issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent
s'ouvrir versl'extérieur et pouvoir être manœuvréesdel'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé,

ARTICLE 9.2.6. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées parles couleurs normalisées.
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des bâtiments pour
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et

indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé :
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,

- à l'extérieur et en avai du poste delivraison et/ou du stockage du combustible.
Il'est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre

ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que

possible.
Parailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au pius près de celui-ci.
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, doit s'effectuer selon un cahier des charges

précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont
interdits à l'intérieur des bâtiments."

ARTICLE9.2.7. CONTROLE DE LA COMBUSTION

Les appareïls de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concernéet au besoin l'installation.
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle
de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en
combustible.

ARTICLE 9.2.8. ENTRETIEN ET TRAVAUX

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces
vérifications etleurs résultats sont consignés parécrit.
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet
1980.

CHAPITRE 9.3 CITERNE E NTERREEDE LIQUIDE INFLAMMABLE

ARTICLE 9.3.1. DEFINITION

Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du sol environnant qu'il soit en
contact avec le sol ou placé dans une fosse. Les réservoirs installés dans des locaux situés en dessous du sol environnant

sont considérés comme des réservoirs aériens.

ARTICLE 9.3.2. EQUIPEMENTS ANNEXES

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont les canalisations associés,le limiteur de remplissage, le dispositif de

jaugeageetl'évent.

ARTICLE 9.3.3. PLAN

Un plan d'implantation et mis à jour est présent dans l'installation afin de situer tous les réservoirs enterrés et leurs
équipements annexes.
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ARTICLE 9.3.4. IMPLANTATION

Lesréservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées parla circulaire du 17 juillet 1973,la circulaire et l'instruction
du 17 avril 1976 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés desliquides inflammables.

CONSTRUCTION DE LA FOSSE

La fosse et la daile éventueile qui la couvre doivent être étanches et construites en matériaux pouvantrésister aux charges
et poussées qu'elles sont appelées à supporter.
Si la fosse est enterrée, elle doit être recouverte par une dalle incombustible. Les ouvertures éventuelles de ta dalle doivent
être fermées par des tampons étanches.
Si la fosse est semi-enterrée,les murs apparents dela fosse doivent dépasserde 0,20 mètre la partie la plus haute du corps
du réservoir et avoir une résistance " coupe-feu " de degré quatre heures ou être flanqués d'une couche de terre d'une
épaisseur minimale de 1 mêtre.

AMENAGEMENT

Unintervalle minimal de 0,20 mètre doit exister entre les murs de la fosse et les parois des réservoirs ainsi qu'entre le point
le plus haut du corps des réservoirs et le niveau inférieurde la dalle.
Pour les liquides inflammables de catégorie B, l'espace libre entre le ou les réservoirs et les parois ou la partie supérieure de
la fosse doit être entièrement rempli d'un produit meuble, Stable,inerte et incombustible (le sable de mer par exemple est à
exclure).

ARTICLE 9.3.5. EPREUVESINITIALES ET VERIFICATION DE L'ETANCHEITE

Les réservoirs construits selon les normes NFM 88512 et NFM 88513 ou selon toute autre norme d'un Etat-membre de
l'Espace économique européen, reconnue équivalente, doivent subir, avant leur mise en service, sous la responsabilité du
constructeur, une épreuve hydraulique à une pression conformémentà leurs normes.
En outre, l'étanchéité des raccords,joints tampons et canalisations doit être vérifiée, sous la responsabilité de l'installateur,
avantla mise en service de toute l'installation et avant le remblayage éventuel, sous une pression hydraulique de 1 bar.
Pourles canalisations dans lesquelles les produits circulent par refoulement, cette pression doit être de 3 bars.

ARTICLE9.3.6. CANALISATIONS

CANALISATIONS DE REMPLISSAGE, DE SOUTIRAGE OÙ DE LIAISON ENTRE LES RESERVOIRS

Les canalisations traversant des caves ou des sous-sols d'immeubles doivent être placées dans des gaines construites en
matériaux étanches de classe MO (incombustible) et coupe-feu de degré au moins égal à deux heures.
Si une canalisation traverse un mur d'immeuble, le passage doit être jointoyé de façon étanche mais permettantla libre
dilatation des tuyauteries.

CANALISATIONS DE REMPLISSAGE

L'arifice de chacune des canalisations de remplissage doit être fermé, en dehors des opérations d'approvisionnement, par
un obturateur étanche.
Dans le cas des réservoirs de liquides inflammables de catégorie B,la canalisation de remplissage ne peut desservir qu'un
seul réservoir et doit plonger jusqu'à proximité du fond de celui-ci.
Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables de catégorie C ou D ne peuvent avoir une seule
canalisation de remplissage ques'ils sont destinés à contenir la même qualité de produits pétroliers,etsil'altitude du niveau
Supérieur de chacun d'eux est ia même. Dans ce cas, chaque réservoir doit pouvoir être isolé par un robinet et être pourvu
d'un limiteur de remplissage.
Cependant, un seullimiteur peut suffire si les réservoirs sont reliés entre eux au-dessous du niveau maximai de liquide par
des canalisations d'un diamètre supérieur à celui de la canalisation de remplissage et si l'alfitude du niveau supérieur de
chacun d'eux est la même.
Dans tous les cas, sur chaque canalisation de remplissage et à proximité .de l'arifice doivent être mentionnées, de façon
apparente, des indications permettant d'identifier te produit contenu dansle réservoir d'où est issue cette canalisation.
La canalisation de remplissage doit être à pente descendante vers le réservoir sans aucun point bas. Si les conditions
d'installation du réservoir font que cette prescription ne peut être observée, toutes dispositions matérielles doivent être
prises pour éviterl'écoulement du produit par {a bouche de remplissage.
L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact directla circulation des liquides inflammables est interdit.

CANALISATION DE LIAISON ENTRE LES RESERVOIRS

Si plusieurs réservoirs installés dans une mêmefosseet destinés au Stockage d'une mêmequalité de produits inflammables
de catégorie C ou d'une même qualité de fuellourd sontrelié à leur catégorie C ou d'une même qualité de fuel lourd sont
relié à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une section au moins égale à la somme de celles des
canalisations de remplissage.
Unetelle liaison est interdite dans le cas desliquides inflammables de catégorie B et pourtoutes les catégories de liquides
inflammables lorsqu'ils sont contenus dans des réservoirs enterrés non situés en fosse.
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AUTRES CANALISATIONS

Aucune canalisation, notamment d'alimentation en eaux et d'évacuation d'eaux usées, de gaz ou d'électricité ne doit passer

 

- à l'intérieur de la fosse où sous la fosse,si le réservoir est en fosse;
- à une distance du ou des réservoirs inférieure à 0,50 mètre comptée en projection surle plan horizontal.
Seuis sont autorisés, y compris à l'intérieur des réservoirs, les matériels électriques de sûreté.

 

ARTICLE 9.3.7. ACCESSOIRES

Les départs des canalisations, les tampons de visite et la robinetterie doivent être métalliques et conçus pourrésister aux

chocs et au gel.

Ces accessoires doivent se trouver à la partie supérieure des réservoirs ; toutefois, ils peuvent être placés à la partie
inférieure surles réservoirs en fosse contenant desliquidesinflammables de catégorie C ou D.
Dans le cas d'installations d'utilisation, un dispositif d'arrêt d'écoulement du produit vers les capacités intermédiaires

éventuelles {nourrices) ou vers les appareils d'utilisation {brûleurs ou moteurs) doit être installé. La commande de ce
dispositif, manuelle, doit être placée en dehors de la chaufferie ou de la salle des moteurs. Une pancarte, bien visible, doit

indiquer ses conditions d'utilisation en cas d'incident dans la chaufferie.

ARTICLE 9.3.8. MISE À LA TERRE DES EQUIPEMENTS

Les équipements métalliques doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte

tenu notamment dela nature explosive ou inflammable des produits.

ARTICLE9.3.9, MESURES A PRENDRE EN CAS DE CESSATION D'EXPLOITATION

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et nettoyés avant d'être retirés ou à
défaut neutralisés par un solide physique inerte.
Le produit utilisé pourla neutralisation doit recouvrir toute la surfacede la paroi interne du réservoir et posséder à terme une
résistance suffisante pour empêcherl'affaissement du sol en surface.
Une neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire. Une réepreuveest effectuée avant la
remise en service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne peut excéder vingt-quatre mois.

 

 

    

ARTICLE 9.3.10. DEGAGEMENT DES RESERVOIRS

Il est interdit de procéder au débiayage d'une fosse ou d'une excavation et ensuite de descente dans cette fosse ou cette
excavation sans en renouveler complètement l'atmosphère par une ventilation énergique et sans avoir contrôlé cette
atmosphère à l'explosimètre.

La ventilation doit être maintenue pendant toute la durée du séjour

ARTICLE9,3.11. EVACUATION LE CAS ECHEANTDES BOUES ET RESIDUS D'HYDROCARBURES

 

Les boueset résidus detiquidesinflammables doiventêtre transférés vers un centre autorisé de traitement, d'élimination,
de prétraitement ou de transit de déchets.
L'équipe d'intervention doit posséder la copie de l'arrêté d'autorisation du centre de traitement, d'élimination, de

prétraitement ou de transit des déchets.
Remise à l'exploitant du bordereau desuivi des déchets industriels.

 

ARTICLE 9.3.12. POLLUTION DES EAUX

Les aires de remplissages et de soutirage et les salles de pompe devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la
suite d’un incident les liquides répandus ne puissent se propagerou polluer les eaux.

CHAPITRE 9.4 - TOURS A EROREFRIGERANTES

Lesinstallations de refroidissement présentes surle site et visées par la rubrique 2921 de la nomenclature desinstallations
classées sont soumises de plein droit aux dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de
refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation.
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